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Les autorisations : 
 
Entre décembre 2023 et septembre 2024, 8 930 logements ont été autorisés en Bourgogne- Franche-

Comté, en baisse de - 13 % par rapport à l’année précédente. Cette diminution est inférieure de 4 points 

à celle enregistrée au niveau national (- 9 %). Le point bas ne semble toujours pas atteint dans la   

construction neuve de logements, toujours pénalisée par le repli du pouvoir d’achat immobilier des    

ménages. 

 

La baisse est toujours très présente dans le secteur pavillonnaire (- 19 %), alors que la construction            

d’appartements ou de logements en résidence est sensiblement moins impactée (- 7 %). 

 

Cette baisse des logements autorisés concerne sept des huit départements s’échelonnant de - 5 % 

dans le Doubs à - 26 % dans l’Yonne, - 29 % dans le Territoire de Belfort et le Jura, - 35 % en Haute-

Saône et dépassant les - 40 % en Saône-et-Loire et dans la Nièvre. Seules les autorisations de         

logements de la Côte d’Or sont en hausse (+ 39 %).  

 

Les mises en chantier : 

En Bourgogne-Franche-Comté, 7 230 logements ont été mis en chantier entre le 3
ème

 trimestre 2023 et 

le 4
ème

 trimestre 2024, en recul de - 25 % sur un an. Au niveau national, la baisse s’établit à - 20 %. 

 

Le repli concerne autant les logements collectifs ou en résidence que les mises en chantier de maisons 

individuelles. Pour ces derniers, ce sont essentiellement les constructions hors lotissements qui         

diminuent (- 32 %) . 

 

La baisse des mises en chantier impacte la totalité des départements. Elle s’établit à environ - 10 % 

dans le Doubs et en Saône-et-Loire, - 20 % en Haute-Saône et dans le Jura, - 35 % dans le Territoire 

de Belfort et l’Yonne et dépasse les - 40 % en Côte d’Or et dans la Nièvre. 

Service de la Transition Ecologique - Département Connaissance 

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 
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Avertissement : si les estimations des autorisations sont solides, celles des logements 
commencés comportent une part d’incertitude non négligeable du fait des perturbations des   
délais d’ouverture de chantier depuis la crise sanitaire. Les estimations des mises en chantier 
présentées dans cette publication sont donc susceptibles de donner lieu à des révisions         
significatives.  

Source : SDES - Sit@del2 en date réelle estimée 

Données cumulées en années glissantes 

La construc�on de logements 
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La construction part type de logements  
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Source : SDES – Sit@del2 en date réelle estimée                                                                                                                               

(de décembre 2023 à septembre 2024) / (de décembre 2022 à septembre 2023 ) 

Source : SDES - Sit@del2 en date réelle estimée 

Source : SDES - Sit@del2 en date réelle estimée 

Les autorisations par type de logement en Bourgogne-Franche-Comté 

Les mises en chan�er par type de logement en Bourgogne-Franche-Comté 



La construction de logements par départements 
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Source : SDES – Sit@del2 en date réelle estimée                                                                                                  Unité: logements                                        

(de décembre 2023 à septembre 2024) / (de décembre 2022 à septembre 2023 ) 
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La construction de logements par départements 

 

Source : SDES – Sit@del2 en date réelle estimée                                                                                                  Unité: logements                                        

(de décembre 2023 à septembre 2024) / (de décembre 2022 à septembre 2023 ) 



www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

Méthodologie  
 
En raison du contexte d'instabilité créé par la crise sanitaire, les méthodes ont dû être    
ajustées par  rapport à celles précédemment utilisées (décrites dans les notes de            
méthodologie détaillée et de méthodologie synthétique publiées sur le site du SDES). C’est 
surtout le cas pour les mises en chantier. En effet, leur estimation était déduite de celle des 
autorisations dans le cadre d’un modèle qui supposait une relative stabilité de la distribution 
des délais de mise en chantier et des taux d’annulation. Ce modèle ne pouvait rendre 
compte d’un contexte aussi mouvant que celui observé depuis la crise sanitaire. 

Les estimations des mises en chantier reposent donc beaucoup plus que précédemment sur 
les déclarations d’ouverture de chantier qui sont collectées dans la base Sitadel2. Ceci pose 
une difficulté, car la centralisation des informations sur les ouvertures de chantier est    
beaucoup moins exhaustive et rapide que celle des autorisations. Il est donc nécessaire 
d’effectuer des redressements pour anticiper les remontées d'informations à venir, en     
supposant une relative stabilité de la collecte. La méthode utilisée a donné des résultats  
satisfaisants sur le passé mais reste fragile dans le contexte actuel (où le recueil des        
informations est lui aussi perturbé). Dans ce contexte, les estimations publiées sont        
susceptibles de subir des révisions importantes au cours des prochains mois. 
 

Si la méthode d’estimation des mises en chantier utilisée pour cette publication est plus   
réactive aux variations conjoncturelles, elle est moins robuste à moyen terme que l’ancienne 
méthode reliant les mises en chantier aux autorisations. Celle-ci restera donc utilisée pour 
cadrer les estimations à moyen terme. Des travaux complémentaires seront conduits pour 
voir comment combiner au mieux les deux méthodes. 
 

Pour les autorisations, la méthode a également été adaptée pour mieux prendre en compte 
les irrégularités de collecte. Elle donne des résultats proches de la méthode habituellement 
employée et semble même mieux prendre en compte les retournements importants, à la 
hausse comme à la baisse. 
 
Les différentes catégories de logements sont les suivantes: 
 
• les logements individuels purs font l’objet d’un permis de construire relatif à un seul  

logement individuel. 

• les logements individuels groupés font l’objet d’un permis de construire relatif à la 

construction de plusieurs logements individuels (notamment en lotissement ou dans une 

maison individuelle de deux logements), ou de logements individuels associés à des        

logements collectifs ou des locaux non résidentiels. 

• les logements collectifs font partie d’un bâtiment dans lequel sont superposés plus de 

deux logements distincts et dont certains ne disposent pas d’un accès privatif. Dans le cas 

d’opérations  regroupant à la fois des logements individuels et des logements collectifs,  

chacun est comptabilisé dans son type de construction respectif. 

• les logements ordinaires sont définis par opposition aux logements en résidence. Ils 

regroupent dans Sitadel2 les logements individuels purs, les logements individuels groupés 

et les logements collectifs hors résidences. 

• les logements en résidence sont des logements (individuels ou collectifs) construits 

en vue d’une occupation par un public ciblé selon la nature de la résidence, avec mise à  

disposition de services  spécifiques (résidences pour personnes âgées,  

résidences pour étudiants, résidences de tourisme, résidences hôtelières à 

vocation sociale, résidences sociales, résidences pour personnes          

handicapées). 

 

 

 

Pour un suivi mois par mois: La conjoncture de la construction de            
logements neufs SITADEL 

 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/logement 
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